
 

 
 
 

Honoraires sont à la charge du vendeur 
Sauf stipulations contraires prévues au mandat. 

 
• Prix de vente Valeur 

• 1 € - 30 000 €  15 % 

• 30 001 € - 99 000 €  10 % 

• 100 000 € - 149 999 €  7 % 

• 150 000 € - 499 999 €  6 % 

• 500 000 € - 999 999 €  5 % 

• 1 000 000 € - et supérieur  4 % 

 
 

IMMEUBLE A USAGE DE COMMERCES, BUREAUX, LOCAUX 
INDUSTRIELS, IMMOBILIER D’ENTREPRISE, FOND DE COMMERCE 

5 % HT du prix de vente. 
 

3 % HT du prix de vente à la charge de l’acquéreur (sauf conventions 
particulières avec le mandat). 

 
*TVA au taux légalement en vigueur, actuellement 20% en France 

métropolitaine et 8,5% pour les départements de la Guadeloupe et de 
la Martinique.  

 


